
COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°3 DU 22 MARS 2012 
PAGE 1 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°3 DU 22 MARS 2012 
PAGE 2 

 
SEANCE N°3 DU 22 MARS 2012 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt deux mars deux mille douze, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à 
la Mairie sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal :  13 mars 2012 
Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, 
Monique D’ORAZIO, Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, Jean-Claude LOYEZ, Alain MARCHISIO, Jean-

Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
 Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL a été élu secrétaire de séance. 

 
 

DEL_ 03092012.  
Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
ZONE ARTISANALE 2011.  
 
Sous la présidence de Madame Monique D’ORAZIO, Adjoint chargé 
des finances, le Conseil Municipal examine le compte administratif du 
budget annexe zone artisanale 2011 qui s’établit ainsi : 

 

FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
011 Charges à caractère général 194 384,86 74 Dotations et participations 66 889,63 

66   Charges financières 32,49 042 Opérations d’ordre entre sections 194 417,35 

043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 32,49 043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 32,49 

TOTAL 194 449,84  TOTAL 261 339,47 
 

Résultat de fonctionnement : + 66 889,63 € 
 

INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
040 Opérations d’ordre entre sections 194 417,35 Néant  

TOTAL 194 417,35  TOTAL 0,00 
 

Déficit d’investissement : - 194 417,35  € 
Pas de restes à réaliser 

Résultat réel d’investissement : - 194 417,35 € 
 
Hors de la présence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire, le 

Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte administratif du 
budget annexe zone artisanale 2011. 
 
 
 

 

 
DEL_03102012. 
Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
DE L’EAU 2011.  
 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants :  9 
Résultats des votes   

pour :  9  
contre :  0  

abstention : 0   

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 9  
Résultats des votes   

pour :  9 
contre :  0 

abstention :  0  
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Sous la présidence de Madame Monique D’ORAZIO, Adjoint chargé des 
finances, le Conseil Municipal examine le compte administratif du budget 
annexe de l’eau 2011 qui s’établit ainsi : 

 

EXPLOITATION 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
011 Charges à caractère général 22 370,59 70   Produits des services 105 888,40 

012 Charges de personnel et frais assimilés 7 842,37 74   Subventions d’exploitation 408,00 

65   Autres charges de gestion courante 89,71 77   Produits exceptionnels 121,06 

66   Charges financières 9 390,87 042 Opérations d’ordre entre sections 15 131,36 

014 Atténuations de produits 6 817,20 002 Excédent reporté 20 000,00 

042 Opérations d’ordre entre sections 39 576,31   

TOTAL 86 087,05  TOTAL 141 548,82 
 

Résultat d’exploitation : + 55 461,77 € 
 

INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
16   Emprunts et dettes assimilées 21 929,09 10   Dotations, fonds divers et réserves 14 424,01 

20   Immobilisations incorporelles 22 341,28 13   Subventions d’investissements 34 000,00 

21   Immobilisations corporelles 3 159,83 16   Emprunts et dettes assimilées 358 537,00 

23   Immobilisations en cours 527 411,53 040 Opérations d’ordre entre sections 39 576,31 

040 Opérations d’ordre entre sections 15 131,36 001 Excédent reporté 66 392,94 

TOTAL 589 973,09  TOTAL 512 930,26 
 

Excédent d’investissement : - 77 042,83  € 
Compte tenu des restes à réaliser : 
- en recettes d’investissement  + 115 757,96 € 
- en dépenses d’investissement  -    24 543,92 € 

Résultat réel d’investissement : + 14 171,21 € 
 
Hors de la présence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire, le 
Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte administratif du 

budget annexe de l’eau 2011. 
 
 
 

 

 
DEL_03112012. 
Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL 
2011.  
 
Sous la présidence de Madame Monique D’ORAZIO, Adjoint chargé 
des finances, le Conseil Municipal examine le compte administratif du 
budget principal 2011 qui s’établit ainsi : 

 
 
 

FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
011 Charges à caractère général 149 616,14 013 Atténuations de charges 2 792,31 

012 Charges de personnel 201 008,74 70   Produits des services 62 679,39 

65   Autres charges de gestion courante 51 568,79 73   Impôts et taxes 320 772,95 

66   Charges financières 24 531,91 74   Dotations et participations 184 074,76 

67   Charges exceptionnelles 2 238,14 75   Autres produits de gestion courante 14 360,67 

042 Opérations d’ordre entre sections 24 770,61 76   Produits financiers 6,70 

  77   Produits exceptionnels 17 099,44 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 9  
Résultats des votes   

pour :  9  
contre :  0 

abstention :  0  
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  042 Opérations d’ordre entre sections 16 222,47 

TOTAL 453 734,33  TOTAL 618 008,69 
 

Résultat de fonctionnement : + 164 274,36 € 
 

INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
16   Emprunts et de dettes 65 212,58 10   Dotations, fonds divers et réserves 83 049,93 

20   Immobilisations incorporelles 3 885,63 13   Subventions d’investissement 51 325,57 

21   Immobilisations corporelles 11 714,52 16   Emprunts et dettes assimilées 555,00 

23   Immobilisations en cours 82 814,23 040 Opérations d’ordre entre sections 24 770,61 

204 Subventions d’équipement versées 8 677,96 041 Opérations patrimoniales 7 691,00 

040 Opérations d’ordre entre sections 16 222,47   

041 Opérations patrimoniales 7 691,00   

001 Déficit reporté 38 495,76   

TOTAL 234 714,15  TOTAL 167 392,11 
 

Déficit d’investissement : - 67 322,04 € 
Compte tenu des restes à réaliser : 
- en recettes d’investissement  + 20 170,00 € 
- en dépenses d’investissement  -    8 050,00 € 

Résultat réel d’investissement : - 55 202,04 € 
 
Hors de la présence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire, le 
Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte administratif du 

budget principal 2011. 
 
 
 

 

 
DEL_03122012. 
Objet : APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2011. 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les Comptes de 
Gestion de l’année 2011 concernant le Budget Principal, le Budget 
Annexe de l’Eau et le Budget Annexe Zone Artisanale, préparés par 
Monsieur CAYE, Trésorier de Thônes ; il précise également que les 
résultats présentés concordent au centime près avec la comptabilité 
communale. 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir vérifié la concordance des résultats préparés par Monsieur 
CAYE, Trésorier, et présentés par Monsieur le Maire, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE les Comptes de Gestion de l’année 2011 concernant le 

Budget Principal, le Budget Annexe de l’Eau et le Budget Annexe 
Zone Artisanale présentés par Monsieur CAYE, Trésorier de Thônes. 

 
 
 

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  
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DEL_03132012. 
Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2011 DU BUDGET ANNEXE ZONE 
ARTISANALE : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE 
L’ANNEE 2011. 
 
Au vu de la présentation du Compte Administratif du Budget Annexe 
Zone Artisanale, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que 
l’exercice 2011 fait apparaître un excédent de clôture de 
fonctionnement de 66.889,63 €. 
 

Monsieur le Maire demande donc à l’Assemblée de délibérer sur 
l’affectation de ce résultat pour l’année 2012. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- DECIDE d’inscrire la totalité de l’excédent de clôture de 

fonctionnement, soit 66.889,63 €, au compte 002 « Excédent de 
fonctionnement reporté » à la section de fonctionnement de 
l’exercice 2012 du Budget Annexe Zone Artisanale. 

 

 
 

 

 
DEL_03142012. 
Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2011 DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU : 
AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’ANNEE 2011. 
 
Au vu de la présentation du Compte Administratif du Budget Annexe 

de l’Eau, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’exercice 
2011 fait apparaître un excédent de clôture d’exploitation de 55.461,77 
€. 
 
Monsieur le Maire demande donc à l’Assemblée de délibérer sur 
l’affectation de ce résultat pour l’année 2012. 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE d’inscrire la somme de 35.461,77 € de l’excédent de clôture 

d’exploitation au compte 1068 « Autres réserves » à la section 
d’investissement de l’exercice 2012 du Budget Annexe de l’Eau, 

et 
- DECIDE d’inscrire la somme de 20.000,00 € de l’excédent de clôture 

d’exploitation au compte 002 « Excédent d’exploitation reporté » à 
la section d’exploitation de l’exercice 2012 du Budget Annexe de 

l’Eau. 
 
 
 

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  
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DEL_03152012. 
Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2011 DU BUDGET PRINCIPAL : 
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’ANNEE 2011. 
 

Au vu de la présentation du Compte Administratif du Budget Principal, 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’exercice 2011 fait 
apparaître un excédent de clôture de fonctionnement de 164.274,36 €. 
Monsieur le Maire demande donc à l’Assemblée de délibérer sur 
l’affectation de ce résultat pour l’année 2012. 
 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE d’inscrire la totalité de l’excédent de clôture de 

fonctionnement, soit 164.274,36 €, au compte 1068 « Excédents de 
fonctionnement capitalisés » à la section d’investissement de 
l’exercice 2012 du Budget Principal. 

 
 
 

 
 
DEL_03162012. 
Objet : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2012 DU BUDGET ANNEXE ZONE 
ARTISANALE. 
 
Monsieur le Maire présente le budget primitif 2012 du budget annexe 
zone artisanale : 

 

FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
011 Charges à caractère général 159 100,00 70   Produits des services 130 000,00 

66   Charges financières 6 000,00 042 Opérations d’ordre entre sections 165 100,00 

023 Virement à la section d’investissement 91 498,40 043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 6 000,00 

042 Opérations d’ordre entre sections 105 391,23 002 Excédent reporté 66 889,63 

043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 6 000,00   

TOTAL 367 989,63  TOTAL 367 989,63 
 

INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
040 Opérations d’ordre entre sections 165 100,00 16   Emprunts et dettes assimilées 162 627,72 

001 Déficit reporté 194 417,35 021 Virement de la section de fonctionnement 91 498,40 

  040 Opérations d’ordre entre sections 105 391,23 

TOTAL 359 517,35  TOTAL 359 517,35 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- VOTE le Budget Annexe Zone Artisanale 2012 qui s’équilibre en 
dépenses et en recettes comme indiqué ci-dessus. 
 
 

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  
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DEL_03172012. 
Objet : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2012 DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU. 
 
Monsieur le Maire présente le budget primitif 2012 du budget annexe 

de l’eau : 
 
 
 

EXPLOITATION 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
011 Charges à caractère général 54 287,34 70   Produits des services 114 650,00 

012 Charges de personnel 10 000,00 74   Subventions d’exploitation 400,00 

014 Atténuations de produits 7 100,00 042 Opérations d’ordre entre sections 14 914,02 

65   Autres charges de gestion courante 500,00 002 Excédent reporté 20 000,00 

66   Charges financières 34 245,00   

042 Opérations d’ordre entre sections 43 831,68   

TOTAL 149 964,02  TOTAL 149 964,02 
 

INVESTISSEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- VOTE le Budget Annexe de l’Eau 2012 qui s’équilibre en dépenses et 
en recettes comme indiqué ci-dessus. 
 

 
 

 

 
DEL_03182012. 
Objet : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2012 DU BUDGET PRINCIPAL. 
 
Monsieur le Maire présente le budget primitif 2012 du budget principal : 

 

 FONCTIONNEMENT 
 

 

 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
001 Déficit reporté 77 042,83 10   Dotations, fonds divers et réserves 38 087,77 

16   Emprunts et dettes assimilées 34 430,00 13   Subventions d’investissements 115 757,96 

20   Immobilisations incorporelles 4 543,92 040 Opérations d’ordre entre sections 43 831,68 

21   Immobilisations corporelles 10 000,00   

23   Immobilisations en cours 56 746,64   

040 Opérations d’ordre entre sections 14 914,02   

TOTAL 197 677,41  TOTAL 197 677,41 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
011 Charges à caractère général 176 374,00 013 Atténuations de charges 200,00 

012 Charges de personnel 198 270,00 70   Produits des services 68 750,00 

65   Autres charges de gestion courante 54 285,00 73   Impôts et taxes 306 650,00 

66   Charges financières 21 600,00 74   Dotations et participations 173 674,00 

022 Dépenses imprévues 28 090,95 75   Autres produits de gestion courante 15 100,00 

023 Virement à la section d’investissement 56 111,38   

042 Opérations d’ordre entre sections 29 642,67   

TOTAL 564 374,00  TOTAL 564 374,00 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  
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INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
001 Déficit reporté 67 322,04 10   Dotations, fonds divers et réserves 196 174,36 

16   Emprunts et dettes assimilées 67 430,00 13   Subventions d’investissement 40 287,83 

20   Immobilisations incorporelles 43 420,00 021 Virement de la section de fonctionnement 56 111,38 

21   Immobilisations corporelles 42 400,00 040 Opérations d’ordre entre sections 29 642,67 

23   Immobilisations en cours 93 500,00   

204 Subventions d’équipement versées 8 144,20   

TOTAL 322 216,24  TOTAL 322 216,24 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- VOTE le Budget Principal 2012 qui s’équilibre en dépenses et en 
recettes comme indiqué ci-dessus. 
 
 
 

 
 
DEL_03192012. 
Objet : VOTE DU TAUX DES 4 TAXES LOCALES POUR L’ANNEE 2012. 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un état des taux 
d’imposition de 2012 des 4 taxes directes locales qui fait apparaître 
l’évolution des bases par rapport à 2011 pour les 4 taxes et le produit 
fiscal attendu à taux constant. 

 
Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les taux pour l’année 
2012. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- FIXE les taux comme suit : 

taxe d’habitation    18,97 % 
taxe foncière (bâti)   12,99 % 
taxe foncière (non bâti)   75,59 % 
cotisation foncière des entreprises 22,65 % 

pour l’année 2012. 
 
 
 

 

 
DEL_03202012. 
Objet : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS – 
ANNEE 2012. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les différentes sommes 
allouées à diverses associations communales, extra et intercommunales 
de l’année 2011. 
 

Le Conseil Municipal, 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  
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Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE d’allouer aux organismes suivants les sommes mentionnées ci-
dessous : 
 

Coopérative Scolaire        320,00 € 
Société d’Economie Alpestre       111,60 € 
Sou des Ecoles    1 gratuité de salle par an 
Club « Lou Z’Amojeux »   1 gratuité de salle par an 
Association « La Farandole »    1.417,95 € 
Centre d’Animation Le Bouchet/Serraval     500,00 € 

+ 1 gratuité de salle par an 
Office de tourisme Thônes/Val Sulens  4.442,18 € 
Association « Gentiânes »       190,00 € 
Amicale des Sapeurs Pompiers du Bouchet     390,00 € 
Football-club de Thônes         60,00 € 

Rugby club de Thônes Aravis         96,00 € 
Association “Une vieillesse en or”        60,00 € 
 soit au total     7.587,73 € 
 
 
 

 
 
DEL_03212012. 
Objet : TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE 
LEGALITE : AVENANT A LA CONVENTION AVEC LA PREFECTURE DE LA 
HAUTE-SAVOIE. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune a 
passé une convention en 2008 pour la télétransmission des actes soumis 

au contrôle de légalité définissant les modalités de la procédure. 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Préfecture de la Haute-
Savoie propose de télétransmettre les actes budgétaires (budgets 
primitifs, budgets supplémentaires, comptes administratifs, etc…) par 
voie dématérialisée. Pour se faire, un avenant à la convention initiale 

doit être signé entre la commune et la Préfecture de Haute-Savoie. 
  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- DONNE son accord pour la télétransmission des actes budgétaires, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant à intervenir avec la 

Préfecture, ci-joint, annexé sous forme de projet. 
 
 
 

 
 
ANNEXEDEL_03222012. 
 
 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  
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DEL_03222012. 
Objet : ACCORD LOCAL DE DEMATERIALISATION DES PIECES 
JUSTIFICATIVES DEMATERIALISEES ET DES DOCUMENTS BUDGETAIRES. 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune a 
passé un accord local en 2009 pour la transmission par voie 
électronique des délibérations et arrêtés à la Trésorerie de Thônes 
définissant les modalités de la procédure. 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Trésorerie de Thônes 

propose de télétransmettre les actes budgétaires (budgets primitifs, 
budgets supplémentaires, comptes administratifs, etc…) par voie 
dématérialisée. Pour se faire, un nouvel accord local tri-partite doit être 
signé entre la Commune, la Trésorerie et la Chambre Régionale des 
Comptes pour définir les modalités de la télétransmission des actes. 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  
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Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- DONNE son accord pour compléter la télétransmission avec les 

actes budgétaires, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’accord local à intervenir avec 

la Chambre Régionale des Comptes et la Trésorerie, ci-joint, annexé 
sous forme de projet. 

 
 

 

 
 

ANNEXEDEL_03222012. 
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DEL_03232012. 
Objet : TARIF EXCEPTIONNEL POUR LA LOCATION DE LA SALLE DES FETES 
DU 17 MARS 2012. 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, lors de la location 
de la salle des fêtes le samedi 17 mars 2012, le fourneau n’a pas 
fonctionné en raison d’une panne et a perturbé la soirée privée qui 

avait lieu. 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’appliquer une réduction sur 
le tarif de la location. 
 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- FIXE le tarif de la location de la salle des fêtes à 80 € pour la soirée 

du 17 mars 2012. 
 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10    
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0 

abstention :  0  
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SEANCE N° 3 : DEL_ 03092012 ; DEL_03102012 ; DEL_03112012 ; DEL_03122012 ; DEL_03132012 ; 

DEL_03142012 ; DEL_03152012 ; DEL_03162012 ; DEL_03172012 ; DEL_03182012 ; DEL_03192012 ; 
DEL_03202012 ; DEL_03212012 ; ANNEXEDEL_03212012 ; DEL_03222012 ; ANNEXEDEL_03222012 ; 
DEL_03232012. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 22 MARS 2012 

Jean-Louis RICHARME Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Stéphane BOISIER Benoît CLAVEL 

Monique D’ORAZIO Corinne GOBBER Bruno GUIDON Jean-Claude LOYEZ 

Alain MARCHISIO Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 
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